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ports, projets de loi et de s’atuts qui 
donnaient les renseignements les 
plus comilets s ir Porigine, l’orga- 
nisation, le fonctionnement, la situa- 
tion financière des institutions de 
crédit foncier qui existaient en Alle- 
magne.

‘lou cela, joint au besoin pressant 
à cette évoque, de liquider la dette 
hypothécaire qui allait s’angmen- 
tant dans une p oport oi alarmante, 

. avait formé l’o inion. sur la néces- 
sité de venir en aide à la propriété 
foncière. Napoléon, qui sentait le 
besoin d’appuyer ses projets d’ave- 
nir sur une idée populaire, s’empare 
de celle-là, au sortir du coup d'Etat 
du 2déc-mbre, e% par décret de 1852, 
autorisa la création, sur le territoire 
fracais, de: associe tiens de'prêt urs 
et d’emprunteurs.

Plusieurs sociétés, appartenant à 
la catégorie des associations de prê- 
leurs, se formèrent immédiatement 
à Paris et dans les dé artemer ts; 
mais, toutes finirent par se fondre 
en upe seule grande institut on qui, 
sops le nom de Crédit foncier de 
France, reçut une protection spé
ciale du gouvernement, et obtint 
dès privileges considérables. Quel- 
ques années à peine s'é-aient écou-


